[image: image1.wmf]ussac

adalle






Aussac-vadalle le 


Monsieur Patrick BERTHAULT

Conseiller Général

Conseil Général de la Charente

31, Bd Emile Roux

16000 ANGOULEME
Objet :
Potabilité de l'eau

Monsieur le Conseiller Général,

Dans le cadre du Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de Puyréaux, j'appelle votre attention sur le problème de la potabilité de l'eau que nous rencontrons actuellement.

Les services du Conseil Général de la Charente dans un premier temps ont refusé de nous aider financièrement à la mise en place d'une solution provisoire de filtration alors que cette solution doit durer de 3 à 5 ans.

Votre prédécesseur, Monsieur Jacky BERTRAND, s'était engagé à nous faire obtenir une subvention conséquente afin que le coût corollaire sur le prix du m3 d'eau soit le plus faible possible.

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ma demande et dans l'attente d'une réponse que j'espère favorable, je vous prie de recevoir, Monsieur le Conseiller Général, l'expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
�EMBED Unknown���
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